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DOSSIER D’INSCRIPTION 
 

 Le Métier Accompagnant Educatif 
& Social  

 Processus & modalités d'admission 
à la Formation 

 Dossier d'inscription 
 Attestation sur l'honneur 
 Présentation de vos motivations 
 Règlement d'admission  
 Annexe au règlement d'admission 
 

Rentrée Salariés en alternance :  
05 Septembre 2022  
Rentrée Formation initiale  
(Financement par le Conseil Régional NA, 
Pro A, CPF Transition Professionnelle) :  
14 Novembre 2022 

 
Artigues-Près-Bordeaux 

 

Public : demandeurs d’emploi -salariés 
Modalités : formation Initiale Financement Région NA pour 10 places, Contrat de 
professionnalisation – Contrat d’apprentissage – Dispositif PRO A –CPF dans le cadre 
d’un co-financement—CPF Transition Professionnelle (ex CIF CDI) - Financement 
Individuel « Contrat Individuel de Formation  
Pour pouvoir entrer en formation vous devez disposer d’un de ces dispositifs 
de financement – N’hésitez pas à nous contacte pour étudier avec vous les 
modalités de prise en charge 

Laurence BROUSSE, Déléguée Territoriale à la Formation l.brousse@mpsformation.fr 
 

Karine CHATAIGNIER, Coordinatrice des actions sanitaires & sociales k.chataignier@mpsformation.fr  
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Formation Diplôme d'Etat Accompagnant Educatif et Social (DEAES) 

Définition du métier  

L’accompagnant Educatif & Social réalise une intervention sociale visant à accompagner la personne en situation de 
handicap ou touchée par un manque d’autonomie quelles qu’en soient l’origine ou la nature. 
Il prend en compte les difficultés liées à l’âge, à la maladie, ou au mode de vie ou les conséquences d’une situation sociale 
de vulnérabilité, pour permettre à la personne d’être actrice de son projet de  vie 

En lien avec l’entourage de la personne, il accompagne tant dans les actes essentiels de la vie quotidienne que dans les 
activités de la vie sociale, scolaire et de loisirs.  
Il veille à l’acquisition, la préservation ou à la restauration de l’autonomie de l’enfant, de l’adolescent, de l’adulte, de la 
personne vieillissante, et l’accompagne dans sa vie sociale et relationnelle. 
Ses interventions d’aides et d’accompagnement contribuent à l’épanouissement de la personne à son domicile et en 
rétablissement. 

 

Objectifs de la Formation 

 Acquérir des compétences relatives à l’exercice du métier d’Accompagnant Educatif & Social 
 Accéder au diplôme d’Etat Accompagnant Educatif & Social (niveau de qualification 3)  
 Obtenir l’AFGSU de niveau II 

 
 

Processus & Modalités d’admission hors les admis de droit en Formation 
(Hors les admis de Droit en Formation) 

 
Information collective 

 

Présentation de la formation, de son contenu, les modalités d’admission   
MPS FORMATION  

24 avenue de Virecourt – Bâtiment Formation-33370 ARTIGUES PRES DE BORDEAUX 
Lundis 05 et 12 Septembre 2022 - Vendredi 23 Septembre 2022 à 9h30 

 
Dépôt du dossier  
de candidature 

 

MPS FORMATION  
24 avenue de Virecourt- Bâtiment Formation- 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX  

Dépôt au Secrétariat : du Lundi au Vendredi de 10 h à 16h Ou envoi en LRAR  
Avant le 04 Octobre 2022 

 
Etude du dossier de 

candidature 

Etude du dossier de candidature par la commission d’admission de MPS FORMATION (qualité du parcours de 
formation antérieure, aptitudes et motivations) 

Commission d’admission le Mardi 11 Octobre 2022 
 

Epreuve Orale d'admission 
Le candidat dont le dossier a été retenu par la commission d’admission présente une : 

Epreuve orale de 30 minutes portant sur la motivation et la capacité du candidat à s'engager dans une formation 
sociale. 

Epreuve Orale Vendredi 21 Octobre 2022 
 (heure de passage précisée sur la convocation) 

 
 

Admission 

A l’issue de l’épreuve, les candidats sont classés par ordre de mérite sur une liste principale et liste 
complémentaire selon le nombre de places octroyées  

(Site Artigues-Près-Bordeaux : 10 en Formation financée par le Conseil Régional NA  
23 places formation continue salariés  

La liste des candidats admis en formation est adressée au Préfet de Région dans le mois qui suit l’entrée en 
formation 

Affichage des résultats le 27 Octobre 2022 sur site MPS Formation 24 avenue de Virecourt  

 
Les admis de Droit en Formation 

(Selon Article 2 de l’arrêté du 30 Août 2021 relatif au DEAES) – Consultation liste sur le dossier d’inscription 
Dépôt du dossier 

d’inscription 
Dépôt du dossier d’inscription  
avant la date du 4 Août 2022  

Entretien de Positionnement 
Sur Rendez-vous individuel 

Un entretien de positionnement individuel sera réalisé avec un représentant MPS Formation avant 
l’entrée en Formation. L’objectif est d’établir un premier contact avec le candidat admis de droit, de 
lui présenter la formation, le centre de formation et le cas échéant les dispenses possibles selon les 

titres ou diplômes obtenus 

Accessibilité  
de la Formation  

 Le centre de Formation MPS Formation d’Artigues-Près-Bordeaux est accessible aux personnes à mobilité 
réduite 

 Accompagnement par un référent Handicap pour toutes personnes en situation de handicap nous contacter 
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Votre Dossier d’inscription en page suivante 
Nous vous invitons à lire attentivement le règlement d’admission et attirons votre attention sur la qualité de la 

complétude de ce dossier étudié par la commission d’admission. 
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DOSSIER D’INSCRIPTION 

Préparation Diplôme d'État Accompagnant Éducatif et Social  
(nouvelle version Août 2021) 

 

Lieu de Formation :   

Date d’entrée :      Date de Fin prévue :   
 

  CANDIDAT 

 M.   Mme  

NOM :  ___________________________________ Prénom :  _____________________________  

Nom de naissance : ____________________________  

Date de naissance :  ___ / ____ / ___ /     Age :  _________   Sexe : M   F 

Nationalité : ___________________ Lieu de naissance : ___________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________  

Code postal : ___/___/___/___/___/  Commune : ________________ ________________ 

: ________________________  ________________________ 
 __________________________ Email_____________________ 
N° de sécurité sociale : __________________________________________ 

 
1- SITUATION FAMILIALE 

 Célibataire    Marié(e)    Séparé(e)     Vie maritale    Divorcé(e)  
 Veuf (ve)              Pacs  Nombre d’enfants : _________ 
 
2- SITUATION  

 Demandeur d’emploi    :   OUI   NON 
Dernière inscription au Pôle Emploi : ____/____/____/  
Agence de : _________________________ N° identifiant __________________ 

Bénéficiez-vous d’une allocation ?   OUI                      NON 

 ARE (allocation retour à l’emploi)               ASS (allocation spécifique de solidarité)            

Depuis le_________________________ Jusqu’au_________________________ 

 Reconnu(e) Travailleur Handicapé ?   OUI      NON 

 Salarié(e)         OUI :           NON   Si oui, poste occupé……………………………………….. 
 CDI       CDD  Contrat de professionnalisation  Contrat Apprentissage 
 Autre : ……………………….. 
 

Nom de l’employeur : ____________________________________________________________________ 

Adresse :  ______________________________________________________________________________ 

Téléphone : ____________________________________e-mail___________________________________ 

 Financement mobilisé pour la formation     (précisez) …………………………………………………………… 
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SITUATION A L’ENTREE EN FORMATION 
 

3- PARCOURS PROFESSIONNEL  (stages, emploi) 
Auprès de personnes en situation sociale de vulnérabilité pour des raisons liées à l’âge, au handicap, à la maladie ou au mode de 
vie. 

Années Durée Emplois tenus Employeur 
    

    

    

    

Autres expériences professionnelles hors champ du secteur social 

    

    

 
4- NIVEAU DE FORMATION  

 Élémentaire 

 Collège  

 Enseignement général/Technologique 

 Enseignement professionnel 

 Enseignement supérieur 

 
 

5 - DIPLÔMES OBTENUS 

DIPLÔME ANNÉE LIEU 

   

 
 

  

 
 

6– PARCOURS DE FORMATION dans le Domaine Professionnel 

 AFGSU niveau 2 (Attestation de Formation aux Soins d’urgences niveau 2)    Oui     Non  
Si oui, date d’obtention : (Fournir copie de l’attestation)  

 Autres Formations suivies :         Oui     Non  
Si oui, lesquelles………………………………………………………………………………………………….. 
 

 

7 – RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES  
 
Mobilité  
Permis          Oui  Non  
Possédez-vous un véhicule ?      Oui  Non  
 
Êtes-vous complètement disponible pour suivre la formation   Oui  Non  
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8- ADMISSION DE DROIT EN FORMATON  
Cochez si vous vous trouvez dans l’une des 6 situations listées ci-dessous : 

1. Titulaires de l'un des titres ou diplômes mentionnés en annexe V du présent arrêté (page suivante) 
Oui Non 

2. Lauréats de l'Institut de l’engagement 
Oui Non 

3. Vous avez signé un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 
Oui Non 

4. Vous avez préalablement acquis un ou plusieurs bloc(s) de compétences du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 
relevant des dispositions de l’article D.451-88. du code de l’action sociale et des familles  

Oui Non Si oui, le(s)quel(s) : 
5. Vous avez préalablement acquis un ou plusieurs domaine(s) de compétences du diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et 

social relevant des anciennes dispositions de l’article D.451-88. du code de l’action sociale et des familles, du diplôme d’Etat 
d’aide médico psychologique ou du diplôme d’Etat d’auxiliaire de vie sociale. 

Oui Non Si oui, le(s)quel(s) : 
6.  Les candidats ayant bénéficié d’une formation, dont le cadre est défini dans l’instruction interministérielle 

n°DGCS/SD4A/DGEFP/2021/72 du 1er Avril 2021 relative à l’accompagnement des employeurs pour recruter des demandeurs 
d’emplois ou des salariés en reconversion professionnelle, en leur apportant les prérequis nécessaires à un exercice dans le 
secteur du grand âge, dans le cadre de la campagne de recrutement d’urgence sur les métiers du grand-âge pour exercer ces 
missions, dont le champ d’application a été étendu au secteur du handicap par la circulaire interministérielle n° 
DGS/SD4B/DGOS/DGEFP/2021/245 du 12 Décembre 2021 relative à la mise en place d’une campagne de recrutement 
d’urgence sur les métiers du soin et de l’accompagnement, dans les secteurs sanitaire, du grand-âge et du handicap.» 

 
ETES-VOUS TITULAIRE DE L’UN DES TITRES OU DIPLÔMES SUIVANTS permettant d’être admis de droit en Formation (dispensé de 
l’étude du dossier d’inscription et de l’épreuve orale d’admission)   
(COCHEZ LA CASE CORRESPONDANTE) :     

Diplômes et/ou titres obtenus Année d’obtention 

  Diplôme d'Etat d'Accompagnant Educatif & Social (DEAES ancienne version arrêté 2016)  

  Diplôme d'Etat d'Aide Médico Psychologique (DEAMP)  

  Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS)  

  Diplôme d'Etat Assistant Familial  

  Diplôme d'Etat d'Aide-Soignant (ancienne version)  

  Diplôme d'Etat d'Aide-Soignant (nouvelle version 2021)  

  Diplôme d'Etat D'Auxiliaire de puériculture (ancienne version)  

  Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de puériculture (nouvelle version 2021)  

  Titre professionnel Assistant de vie Aux Familles (TP ADVF à partir de la nouvelle version 2021)  

  Certificat complémentaire de spécialisation Handicap de Titre professionnel Assistant de Vie Aux Familles  

  Titre Professionnel Assistant de Vie Dépendance (TP ADVD)  

  Titre professionnel Agent de service Médico-social  

  BEP Carrières Sanitaire et Sociales  

  Brevet Aptitude Professionnelle Accompagnant Soins et Services à la personne (BEP ASSP)  

  CAP Assistant Technique en Milieux Familial et Collectif  

  CAP Petite Enfance  

  CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance  

  Mention Complémentaire Aide à Domicile (MCAD)  

  Brevet Aptitude Professionnelle d'Assistant Animateur Technicien (BAPAAT)  

  Certificat Professionnel de la jeunesse de l'éducation populaire et du sport, mention Animateur d'Activités 
et de vie quotidienne 

 

  BEP Agricole Option Services aux personnes  

  CAP Agricole Service en milieu rural  

  CAP Agricole Services aux personnes et Vente en espace rual  

  Lauréat de l'institut de l'engagement (du service civique)  
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9-  PIÈCES OBLIGATOIRES A JOINDRE À CE DOSSIER  
 

  Photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité  
  Deux photos d’identité récentes 
  Pour les candidats mineurs : une autorisation parentale à suivre la formation signée 
  Pour les candidats de nationalité étrangère copie titre autorisant à exercer une activité professionnelle sur le 

territoire  
  Copie des diplômes ou titres obtenus 
  Copie des résultats VAE délivrés par la DREETS le cas échéant  
  Un certificat médical attestant que le candidat est à jour des vaccinations obligatoires 

Une attestation vaccinale Covid à jour vous sera réclamée lors des périodes de stages de pratique par les établissements ou structure 
  Pour les salariés : attestation d’accord de votre employeur pour prendre en charge votre formation 

 
Annexes au Dossier d’inscription à compléter et à joindre au dossier 

  Déclaration sur l’honneur attestant de n’avoir pas fait l’objet d’interdiction administrative ni de condamnation pénale en 
raison d’une infraction incompatible avec les professions ouvertes aux titulaires du DEAES (articles L227-10 et L133-6 du CASF). (En cas 
d’admission, le bulletin n°3 de votre casier judiciaire datant de moins de 6 mois vous sera demandé) « pj annexe » 

 Présentation de vos motivations 
   

  Prévoir un règlement par chèque à l’ordre de MPS FORMATION :  
Frais d’inscription et Gestion de dossier : 100 € (hors contrat d’apprentissage) 
NOTA : Ces frais ne feront l’objet d’aucun remboursement sauf en cas d’annulation pour cause de force majeure définie selon les termes 
de la loi et sur présentation d’un justificatif écrit dont la recevabilité sera appréciée par la direction MPS FORMATION 

 
 

MPS FORMATION convoque les candidats à l’épreuve orale d’admission dont le dossier de candidature a été retenu lors 
de la commission d’admission à l’exception des candidats admis de droits en Formation (liste article 8 page 6)  

 
 Je confirme avoir pris connaissance du règlement d'admission  

 
10- ENVOI OU DÉPÔT DU DOSSIER  
Le dossier de candidature devra être :  

Déposé complet au secrétariat ou envoi par lettre recommandée avec AR à l’adresse MPS Formation 24 Avenue de 
Virecourt 33370 ARTIGUES  
Du lundi au Vendredi de 10h à 16h avant le 04 Octobre 2022 
Pour les admis de droit à la Formation avant la date du 4 Août 2022 
 
11– SIGNATURE DOSSIER  
Signature du candidat précédée de la mention « lu et approuvé » 
NOM : _________________________________________  
PRENOM : ______________________________________  
Date : _________________________________________  

Cadre réservé à l’administratif  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
Dossier reçu le :  ...........................................................................  
Admis de droit en Formation  :  OUI   NON 
Si oui, situation ou diplôme  
Résultat à l’issue de la commission d’admission à l’issue de l’étude du dossier d’inscription : 
 Convoqué à l’épreuve d’admission le :  ...................................  
Résultat Epreuve d’admission 
 Admis  Non admis 
 
Financement :  
Conseil Régional NA  
Contrat Professionnalisation Contrat Apprentissage  PRO A  
Nom de l’employeur : ………………………………………………………………. 
 CPF Transition Professionnel  CPF  Autres  
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

Je soussigné (e) (Nom & Prénom) 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………….. 
Demeurant 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………… 
Déclare sur l’honneur ne pas avoir fait l’objet d’interdiction administrative ni de condamnation 
pénale en raison d’une infraction incompatible avec les professions ouvertes aux titulaires du 
DEAES (Art L227-10 et L 133-6 du CASF) 
 
 
 
 
Fait à ……………………………………………………………………………………….. 
Le……………………………………………………………………………………………… 
 
Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En cas d’admission à la formation, vous devrez remettre le bulletin n°3 de votre casier 
judiciaire datant de moins de 6 mois 
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PRESENTATION DE VOS MOTIVATIONS 
 

La qualité de cet écrit sera étudiée par la commission d’admission 
Que savez-vous du métier d’accompagnant Educatif & Social ? 
(Vous pouvez vous appuyer de votre expérience professionnelle, extra professionnelle, personnelle, stage, bénévolat) 

 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
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Développez les motivations et le projet professionnel qui vous amènent à vouloir intégrer la 
formation DEAES. 
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................   

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................   
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
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Quels sont vos atouts, selon vous, pour exercer le métier d’Accompagnant Educatif  
& Social ?  

- Aptitudes, Savoirs, Savoirs être, Savoirs Faire  
(Vous pouvez vous appuyer sur votre expérience personnelle ou professionnelle, stage, bénévolat…) 
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  
 .......................................................................................  

 .......................................................................................  
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REGLEMENT D’ADMISSION 
À la Formation du Diplôme d’Etat d’Accompagnant Educatif & Social 

(Version 2021) 
 
Les épreuves d’entrée en formation sont organisées selon les modalités définies par l'arrêté du 30 Août 2021, relatif 
au diplôme d'État d’Accompagnant Educatif et Social, du décret n°2021-1133 du 30 Août 2021 relatif au diplôme d’Etat 
d’Accompagnant Educatif & Social. 
 
Ce règlement d’admission est remis à chaque candidat avec le dossier de candidature et est également disponible sur 
notre site. Il stipule les conditions d’accès à la formation préparatoire au DEAES organisée par la MPS FORMATION. Il 
décrit les conditions réglementaires, les modalités d’accès à la formation, d’inscription et de sélection. 
 

ARTICLE 1 : Conditions d’accès à la formation  
 
Aucun diplôme n’est exigé pour accéder à la formation préparatoire à obtention du Diplôme d’Etat d’Accompagnant 
Educatif et Social (DE AES). 
 
Pour pouvoir prétendre aux épreuves de sélection, le candidat doit réunir les critères suivants :  
 

 Etre âgé de seize ans au moins à la date d’entrée en formation  
 Avoir déposé un dossier d’inscription complet, les annexes complétées et fournir les pièces 
administratives demandées dans les délais prévus  
 Etre déclaré admissible par la commission d’admission suite à l’étude du dossier d’inscription au regard 

notamment de son parcours de formation antérieure, de ses aptitudes et de ses motivations et être 
positionné sur la liste principale à l’issue de l’épreuves orale d’admission  

 Disposer à l’entrée en formation d’un dispositif de financement des coûts pédagogiques 
 
Pour un parcours complet, le montant des coûts pédagogiques s’élève à 6 520.50 € soit un total/h de 11.50 € . 
 
Dans le cadre d’un contrat d’apprentissage, le coût annuel du contrat varie selon la branche professionnelle à 
laquelle appartient l’établissement employeur. 
 
Voies de Formation et nombre de places : 
 
MPS FORMATION est agréée pour délivrer la formation préparant au Diplôme d’Etat d’Accompagnant Educatif & 
Social.  
 
Pour l’année 2022, le nombre de places ouvertes par l’établissement MPS FORMATION selon agrément est de :  

 Formation Initiale (demandeurs d’emplois et étudiants) financés par la Région : 40 places réparties sur les 
sites de Artigues-Près-Bordeaux, Andernos, Langon, Boë 

 Formation professionnelle continue (pour les personnes en situation d’emploi, contrat de 
professionnalisation, les personnes avec un financement CPF  : 115 places réparties selon les sites  

 Apprentissage  
 

ARTICLE 2 : Modalités d’inscription  
 
Le candidat, quelle que soit la voie de formation choisie, doit déposer un dossier d’inscription complet « les annexes 
complétées et les pièces administratives ». Ce dossier est disponible à la demande auprès de la coordinatrice des 
actions DEAES  k.chataignier@mpsformation.fr ,ou remis lors votre présence à la réunion d’information individuelle 
ou collective, téléchargeable sur le site MPS FORMATION  
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Le dossier doit être complété et accompagné des pièces suivantes :  
 

 Photocopie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité  
 Deux photos d’identité récentes 
 Pour les candidats mineurs : une autorisation parentale à suivre la formation signée 
 Pour les candidats de nationalité étrangère copie titre autorisant à exercer une activité professionnelle  
 Copie des diplômes ou titres obtenus 
 Copie des résultats VAE délivrés par la DREETS le cas échéant  
 Un certificat médical attestant que le candidat est à jour des vaccinations obligatoires 
 Une attestation vaccinale à jour vous sera réclamée lors des périodes de stages de pratique par les établissements ou 

structure 
 Pour les salariés : attestation d’accord de votre employeur pour prendre en charge votre formation 

 
Annexes au Dossier d’inscription à compléter et à joindre au dossier 
 

 Présentation de vos motivations  
 Déclaration sur l’honneur attestant de n’avoir pas fait l’objet d’interdiction administrative ni de 

condamnation pénale en raison d’une infraction incompatible avec les professions ouvertes aux titulaires du DEAES 
(articles L227-10 et L133-6 du CASF). (En cas d’admission, le bulletin n°3 de votre casier judiciaire datant de moins de 6 
mois vous sera demandé) « pj annexe » 

 
Règlement des frais d’admission. Les versements sont établis par chèque à l’ordre de la MPS FORMATION : 
Frais d’inscription et Gestion de dossier : 100 € (sauf apprentis) 
   
NOTA : Ces frais ne feront l’objet d’aucun remboursement sauf en cas d’annulation pour cause de force majeure définie selon les 
termes de la loi et sur présentation d’un justificatif écrit dont la recevabilité sera appréciée par la direction MPS FORMATION 
 
Le dossier est conservé par l’établissement de formation, à disposition de la DREETS, en cas de contrôle sur pièces ou 
sur place, ce jusqu’à l’obtention du diplôme d’Etat par les candidats. 

 
ARTICLE 3 : Procédure d’admission en formation 

 
 Conditions d’admission de droit en formation  

 
Sont admis de droit en formation suite au dépôt de leur dossier d’inscription :  
Conformément à l’article 1er de l’arrêté du 28 Février 2022 modifiant l’article 2 de l’arrêté du 30 août 2021 
 

1 Les candidats titulaires de l’un des titres ou diplômes mentionnés en annexe 5 de l’arrêté du 31 août 2021 
(liste ci-dessous) ; 

2 Les lauréats de l’Institut de l’institut de l’engagement ; 
3 Les candidats ayant signé un contrat d’apprentissage ou de professionnalisation ; 
4 Les candidats ayant déjà préalablement acquis un ou plusieurs bloc(s) de compétences du diplôme d’Etat 

d’accompagnant éducatif et social relevant des dispositions de l’article D.451-88. du code de l’action sociale 
et des familles ; 

5 Les candidats ayant préalablement acquis un ou plusieurs domaine(s) de compétences du diplôme d’Etat 
d’accompagnant éducatif et social relevant des anciennes dispositions de l’article D.451-88. du code de 
l’action sociale et des familles, du diplôme d’Etat d’aide médico psychologique ou du diplôme d’Etat 
d’auxiliaire de vie sociale ; 

6 Les candidats ayant bénéficié d’une formation, dont le cadre est défini dans l’instruction interministérielle 
n°DGCS/SD4A/DGEFP/2021/72 du 1er Avril 2021 relative à l’accompagnement des employeurs pour recruter 
des demandeurs d’emplois ou des salariés en reconversion professionnelle, en leur apportant les prérequis 
nécessaires à un exercice dans le secteur du grand âge, dans le cadre de la campagne de recrutement 
d’urgence sur les métiers du grand-âge pour exercer ces missions, dont le champ d’application a été étendu 
au secteur du handicap par la circulaire interministérielle n° DGS/SD4B/DGOS/DGEFP/2021/245 du 12 
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Décembre 2021 relative à la mise en place d’une campagne de recrutement d’urgence sur les métiers du soin 
et de l’accompagnement, dans les secteurs sanitaire, du grand-âge et du handicap.» 

En cas de saturation des places disponibles par des candidats relevant des six situations mentionnées ci-dessus, 
MPS FORMATION pourra retenir en priorité les candidats ayant acquis l’un des titres ou diplômes mentionnés ci-
dessous ou dans l’annexe V de l’arrêté du 30 Août 2021 par ordre d’ancienneté de délivrance. 
 
Sont admis de droit : 

Diplôme d'Etat d'Accompagnant Educatif & Social (DEAES ancienne version arrêté 2016) 
Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de Vie Sociale (DEAVS) 
Diplôme d'Etat Assistant Familial 
Diplôme d'Etat d'Aide-Soignant (ancienne version) 
Diplôme d'Etat D'Auxiliaire de puériculture (ancienne version) 
Diplôme d'Etat d'Auxiliaire de puériculture (nouvelle version 2021) 
Titre professionnel Assistant de vie Aux Familles (TP ADVF à partir de la nouvelle version 2021) 
Certificat complémentaire de spécialisation Handicap de Titre professionnel Assistant de Vie Aux Familles 
Titre Professionnel Assistant de Vie Dépendance (TP ADVD) 
Titre professionnel Agent de service Médico-social 
BEP Carrières Sanitaire et Sociales 
Brevet Aptitude Professionnelle Accompagnant Soins et Services à la personne (BEP ASSP) 
CAP Assistant Technique en Milieux Familial et Collectif 
CAP Petite Enfance 
CAP Accompagnant Educatif Petite Enfance 
Mention Complémentaire Aide à Domicile (MCAD) 
Brevet Aptitude Professionnelle d'Assistant Animateur Technicien (BAPAAT) 
Certificat Professionnel de la jeunesse de l'éducation populaire et du sport, mention Animateur d'Activités et de vie 
quotidienne 
BEP Agricole Option Services aux personnes 
CAP Agricole Service en milieu rural 
CAP Agricole Services aux personnes et Vente en espace rural 
 

Les candidats admis de droits en formation, bénéficient d’un :  
 Entretien de positionnement : 

Les candidats répondant à l’un des critères indiqués à l’article 3 du présent règlement d’admission et donc admis de 
droit en formation, bénéficient d’un entretien de positionnement avec un membre de l’équipe du centre de formation 
MPS FORMATION. Cet entretien, fixé en amont de la date d’entrée en formation, a pour but d'établir un premier 
contact avec le candidat admis de droit, de lui présenter notamment la formation et le cas échéant les dispenses 
possibles selon les titres ou diplômes obtenus 
 

 Organisation de l’épreuve d’admission pour les candidats non admis de droit en 
formation  

 
L’admission en formation est subordonnée au dépôt d’un dossier d’inscription auprès de MPS FORMATION, à l’étude 
de ce dossier par la commission d’admission et à l’épreuve orale d’admission : 
 
1/ Etude du dossier d’inscription :  
 
Après avoir déposé un dossier d’inscription, une commission d’admission procède à la sélection des dossiers des 
candidats au regard notamment de :  

 CV détaillé (parcours de formation, expérience professionnelle et extra professionnelle antérieure, projet 
validé) 

 Présentation de ses motivations (complétude du document annexé au dossier d’inscription)  
 
 2/Epreuve Orale d’admission :  
 
Les candidats dont le dossier de candidature a été retenu présentent une épreuve orale d’admission. 
L’épreuve orale d’admission consiste en un oral de 30 minutes portant sur la motivation et la capacité du candidat à 
s’engager dans une formation sociale.  
A l’issue de cette épreuve, les candidats sont classés par ordre de mérite 
. 
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ARTICLE 4 : Notification des résultats 

 
Les candidats sont informés par écrit (courrier ou courriel) de leur admission selon le nombre de places disponibles  
en Formation initiale, contrat en alternance pour les sites d’Artigues-Près-Bordeaux et Andernos  
La liste principale des admis à suivre la formation sera consultable dans les locaux de MPS FORMATION 24 avenue de 
Virecourt 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX 
Tous les candidats recevront une notification écrite de leurs résultats qui indiquera s’ils sont ou non-inscrits sur la liste 
principale ou complémentaire. 
Ils devront renvoyer par mail leur confirmation d'entrée en formation dans les 72 heures. 
 

ARTICLE 5 : Validité de la décision d’admission 
 
Les résultats des épreuves d’admission en formation ne sont valables que pour le centre de formation MPS 
FORMATION et pour la rentrée au titre de laquelle cette sélection a été organisée.  
Cependant, un report d’admission d’un an, renouvelable une seule fois, est accordé de droit par le directeur de 
l’établissement uniquement pour l’organisme de Formation MPS FORMATION, sous réserve de preuve dans les cas 
suivants :  

 Congé de maternité, paternité ou adoption 
 Cas de refus d’une demande de mise en disponibilité 
 Disposant d’un congé de garde d’un de ses enfants âgés de moins de 4 ans, 
 Refus du bénéfice de de la promotion sociale ou professionnelle 
 Refus de l’employeur ou du financeur d’une demande de projet de transition professionnelle ou de congé de 

formation professionnelle  
 
En outre, en cas de maladie, d’accident, ou si le candidat apporte la preuve de tout autre évènement grave lui 
interdisant d’entreprendre ses études au titre de l’année en cours, un report peut être accordé par le directeur de 
l’établissement.  
 
Toute personne ayant bénéficié d’un report d’admission doit confirmer son intention de reprendre sa formation à la 
rentrée suivante, au plus tard trois mois avant la date de l’entrée en formation. Le report est valable uniquement pour 
MPS FORMATION dans lequel le candidat avait été précédemment admis. 
 

ARTICLE 6 : Modalités d’établissement de la liste principale et de la liste complémentaire 
 
La liste principale, établie par ordre de mérite, est arrêtée selon le nombre de places ouvertes par l’établissement de 
formation, et agréées par la DREETS. Au-delà de ce nombre, les candidats sont classés par ordre de notation 
décroissante sur une liste complémentaire. 
En cas de désistement de candidats placés sur la liste principale, le centre de formation fera appel aux candidats placés 
sur liste complémentaire. Dans ce cas-là, la proposition d’intégrer la formation ne pourra en aucun cas être reportée 
pour la formation suivante  
 
Fait à Artigues Près Bordeaux, 
Le 25 Avril 2022 
La Direction 
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ANNEXE AU REGLEMENT D’ADMISSION 
 
Calendrier de la procédure de sélection 
 

1. Date de dépôt des dossiers d’inscription  
 Dossier d’inscription : 

 
Au secrétariat MPS FORMATION 24 avenue de Virecourt 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX 
Ou 
À retourner en LRAR MPS FORMATION 24 avenue de Virecourt 33370 ARTIGUES PRES BORDEAUX 
Dépôt avant le 04 Octobre 2022 
Pour les admis de droit en Formation dépôt du dossier d’inscription avant le 04 Août 2022  

 
Les personnes satisfaisant aux conditions mentionnées dans le présent règlement d’admission recevront une décision 
de recevabilité de leur candidature ainsi qu’une convocation à l’épreuve d’admission après réception de leur 
inscription. Tout dossier incomplet sera retourné et devra être complété dans les délais requis. Les personnes ne 
satisfaisant pas aux conditions d’admission recevront un avis de rejet justifié dans les délais les plus courts après 
réception de la candidature. 
 

2. La commission d’admission 
 Date de la commission d’admission le 11 Octobre 2022 à 9h30  
La liste des personnes admissibles sera affichée dans les locaux le 12 Octobre 2022 à partir de 11h 
 

3. Épreuve d’admission 
 
 Épreuve orale d’admission : le Vendredi 21 Octobre 2022 (heures notées sur la convocation)  

 
La liste des personnes admises et la liste complémentaire dans la limite des places (10 financées par le Conseil Régional 
NA et 23 Places en formation continue « salariés » seront affichées dans les locaux le Jeudi 27 Octobre à partir de 10h. 
 
Les modalités pratiques de la formation 
 
Lieu : MPS FORMATION – 24 Avenue de Virecourt 33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX  
 
Dates de formation :  

 Salariés : Contrat Apprentissage ou Professionnalisation  
Session sur une durée de 14 mois du 05 Septembre 2022 au 05 Octobre 2023 dont certification finale organisée par la 
DREETS 

 Formation initiale :  
Session du Lundi 14 Novembre 2022 au 22 Septembre 2023 selon le calendrier et certification finale organisée par la 
DREETS le 05 octobre 2023 
 
Durée :  
Formation théorique : 567 heures dont 21 heures de Formation aux gestes de soins et d’urgence de niveau 2 
Formation Pratique : 840 heures de formation pratique réparties sur l’ensemble des DF pour un parcours complet 
Pour les salariés en fonction AES durant la formation, 700 h de formation pratique au minimum dans la structure où 
le salarié est employé & 140 h externe ou non à l’établissement au choix de l’employeur 
 
Jours et Horaires : d lundi au vendredi 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h en centre de formation et en formation 
pratique s’adapter aux horaires de l’établissement d’accueil 

 


